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# * *

Une petite anecdote, vraiment charmante, sur notre roi 
Edouard VII, est en train de faire son tour de presse. Je vous 
la conte à tout risque. Si c'est un canard, vous ne le saurez 
peut-être jamais non plus que moi ?

Donc, l’autre semaine, des religieuses, exilées par il. 
Combes, débarquaient à Folkestone. Elles ignoraient que le 
roi Edouard arrivait précisément en yacht dans le port qui 
regarde Calais, et que, comme elles, il montait à la gare.

L’une des sœurs, qui parlait l’anglais, s’occupait à placer 
ses compagnes, huit à dix, dans de bons compartiments du train 
en partance. Hélas ! elle n'y pouvait réussir.

Elle avise un monsieur d'attitude simple mais de figure 
imposante, que distinguait une joli casquette blanche. Ce 
<loit être le chef de garé ? Elle va vers lui, explique son em
barras, demande un compartiment spécial. Le monsieur à la 
casquette blanche ordonne qu’on accroche un wagon de pre
mière au convoi... pour nos petites sœurs. Timide, la reli
gieuse retourne vers l’homme à la casquette blanche et lui 
raconte que M. Combes et ses amis laissent aux persécutées 
fort peu de choses... leurs billets sont des troisièmes ? Oh ! 
ça n’a pas d’importance, lui fut-il répondu.

Et les sœurs de France sont parties pour Londres, sans se 
douter le moins du monde que le monsieur à la casquette 
blanche, si poli et si gentil, n’était personne autre que Sa Majesté 
le Roi d’Angleterre !

Elles l’ont apnris incidemment, quelques jours plus tard, 
d’un gentleman qui les avait vu causer avec Sa Majesté. Le 
roi IuLmême ne s’est pas fait connaître. Ce dernier détail 
marque admirablement la discrétion aimable de notre sou
verain, Edouard le Pacifique.

On affirme que le fait est parfaitement authentique. En 
tout cas, c’est bien trouvé. .

# * *

Un grand acte est en train de s’accomplir dans la vie du 
Dominion of Canada. Aux sept provinces, régulièrement orga
nisées dans notre confédération, deux sœurs jumelles vont être 
adjointes. Le travail de leur gestation s’accomplit actuel
lement au Parlement d’Ottawa. Légalement le jour de leur 
naissance est fixé d’avance au ter juillet 1905. Elles s’appel
leront, l’une la Saskatchewan et l’autre l’Alberta.


